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N0 .1 V Jt .' .••••1 PR/SG/BL

~.t\ ~\(-r:y

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier le Traité d'Association entre la Gambie et
la République du Sénégal, signé à Bathurst le 19 Avril
1967.

Je vous serais obliré de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assenblée nationale.

Veuillez agréer, Mopsieur le Président, J.'assu-
rance de ma haute consi~ération.

LEOPOLD SEDAR SEl~GHOR
- Monsieur le Président rle l'Assemblée

nationale -
-:- D A K A R -:-

Cf loi n°1967/36 du 30 juin 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



REPUBLIQUE DU SE~mGAL N° 67-0663 PRISG/BL

II ) E CRE T

ordolU1lli~tla présentation à l'Assonblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président do ln
République à ratifier 10 Traité d'Association
entre la Gaubie et lu République du Sénégal,sig~6

à BathlITst le 19 Avril 1967

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

71 ) E CRE T E

Article ler.- Le Projet de Loi dont le texte
est nnncxé au présont décrot, sera présenté à l'Assoill-
blée nationale pQr le Ministro d'Etat ch2rgé des Affai-
res étr~ngères et de la Suppléance du Président de la
République, qui est chargé d'en exposor les notifs et
d'en soutenir la discussion .

.Article 2. - Le Mi..11.istred'Et nf chargé des
Affairos étrw1gères ot ùo la SupplGnnce du Président de
la République, ost chargé de l'exécution du présont
décret.

Fait à D.:ùCOI, 10 14- Juin 1967

LEOPOLD SEDAn SENGHOR
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r.
J~ MINI5TERE

des
AFFAIRES ETRANGERES

Traité d'Association

entre

La GAMBIE et la République du SENEGAL

liLl/OTE de PRESENTATION

En Avril 1966, conscients des efforts déployés pour

le rapprochement avec la GAMBIE, vous autorisiez la ratification

des accords passés avec cet Etat frère dans le domaine de la défen-

SE; ,de la Politique étrangère et dans celui de l'aménagement du

bassin du Fleuve Gambie.

Ce fut pour nous l'occasion de vous dire que ces

accords là ne constituaient qu'un premier pas dans la voie d'une

association plus étroite entre les deux pays qui n'ont été séparés

que par un "accident de l'histoire'1. Depuis lors nous nous sommes

attelés à maa:er à bonne fin notre politique gambienne et c'est dans

ce sens que nous avons négocié et signé le 19 Avril 1967 à Bathurst

le Traité d'Association que nous avons, aujourd'hui, l'honneur de

soumettre à votre approbation.

Ce Traité comporte un préambule et neuf articles.

Le préambule met en évidence les facteurs écono-

miques et politiques qui nous ont conduit à franchir ce nouveau

pas ver s la .sénégambie pour laquelle nous oeuvrons tous.

Pour promouvoir et étendre la coopération entre les

deux pays, il a été jugé nécessaire de veiller avec plus d'attention

et de régularité sur les affaires communes. Pour cela, les chefs

de Gouvernement se réunil: ont (article 2) alternativement à Bathurst

et à Dakar le deuxième mardi du mois de janvier de chaque année .

./.
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Une coutume s'instaure de plus en plus dans les instances

internationales: l'usage v.eut que la conférence au sommet soit

précédée de la réunion du conseil des ministres des Affaires Etran-

gères. C'est par souci d'efficacité que nOUSavons souscrifà cette

r égl e (article 3). Ce faisant, le Comité ministériel inter ....états aura

la main mise sur toutes les affaires et sera responsable devant la

conférence des Chefs de Gouvernement.

Afin d'éviter la dispersion des efforts et de veiller à l'ap-

plication des décisions, il a été décidé d'adjoindre au comité minis-

tériel inter-états un Secrétariat Exécutif dont l'organisation sera

fixée ultérieurement par un protocole (article 7).

L'opportunité de ce Traité d'Association avec la GAMBIE

est évidente car c'est un pas vers le couronnement de nOS efforts,

de vos efforts de tous les jours. Autoriser donc sa ratification que

nous avons l'honneur de vous demander, Monsieur le Pr.ésident,

Messieurs les Députés, sera participer une fois de plus et plus po-

sitivement à l'élaboration de la Sénégambie.
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RBPUBLIQUE DU S~TEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi
o

fLlLJ/J
ASS :3MBLEE Ni\TIONALS autorisant le Pr,;'sident de la République

à ratifier le TRAITS DI ASSOCIATION entre 1(:\
GAMBIE et 13. République: du Sr>:NEGAL.

N° 41

LIASS P.iABLE Ji; [.TATION1\.1.:<;,

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du

Jeudi 29 Juin 1967, la loi dont la teneur suit

Article unigue.-

Le Président de la République est autorisé à ratifier

le TRAITE DI ASSOCIATION entre la GAMBI'-;; et la République du SSN;:;;GALsigné

à Bathurst le 19 Avril 1967.

Dakar, le 29 Juin 1967

Le Président de: Séance,

L-,mine GUEYE.-
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REPUBLIQU~~ DU ;3E:.'L':~G-AL

ASSEl'!ffiLI;E ~L1.'.elCF ~..LE

2èmo Lf;G Ii3LA'rURE

DBuLID?{C SJJSSION EXTRA0iIDIN..:URE DE 1967

RLPPOHT

prosenté
au nom do la

CŒ1ï(ŒElSIOl\T DES AlT'IiGRES ETRiü"fG8;RES

saisie sur le Fond

sur le

l'RC:J:8'I' D.SLOI n ? 34/67 aut.o.r-Lsarrt le Président de 10.
Républic:.ueà ratifier le traité dl Association entre la
G/j~:3L:i et la RE1?UBLICtUE DU SENEG.L:.L

Par N. FOcl6 SAKGO,
Rapporteur .-
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?'>.m.sieUl~le Président,
Ee;3 Chers Collègues,

La Commission des Affaires Etrangères, saisie sur le fond,
sur le Projet de Loi nO 34/67, s'est réunie, 10 Samedi, 24 Juin
1967, il 10 heures.

La visite du Chof d'Etat Gambien à Dakar, le voyage
triuillphaldu Pr6sident de la Républiqu8E?n Gamb.i.e , les cérémonies
de j umeLage de la capitale sénégalaise avec Bathurst, l' adhé sf.on

des ma ase s dont la participation active a contribué 8, la réussite
de ces manifestations, ont nécéssité entre les deux gouvernements
une association plus 6troite.

En Avril 1966, vous autorisiez
passés dans le domaine de la Défense,
de 11 amanagemont du Bassin du Fleuve

la ratification des accords
de la Politique étrangère et

Gambie.

Ce nouveau traita qui vous est prûscnt6 aujourdl hui,
néGocieS et signu à Bathurst, le 19 Avril 19G7, contribue, une
fois encore, à associer plus étroitement les 2 po.ys qui nI ont été
scSpar0s que par un accident de l' histoire.

Il est mis en évidence dans 10 préambule des facteurs
éconcru.que s et poli t.Lques veillant avec p.l.ua d'attention sur les
a?:Eaires communes.

Par ailleurs, il est prévu une raunion annuelle, au mois de
Janvier de chaque année, a.Lter-nat i.vemerrt ii Dakar et à Bathurst des,
Chefs de Gouvernement. Ces conférences au sOJ~met seront précédées,
chaque fois, par la réunion du Conseil des Ninj_stres des Affaires
Etr~ngères des deux pays. Par souci d'efficacité, un Comité
1-lil:dstél.'ieJ. Itltèr-Etats.. aura la main mise sur toutes les lu[faires
et sera responsable devant la Conférence d~s Chefs de Gouvernement;
il veillera en outre à l'application de leurs décisions. Pour plus
de continuité et d'efficacité, un Secrétariat exécutif pormanent
sora orGanisé. .../ ...
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'I'ou't r-éc ercnerrt , durant les premiers jours du mois de Juin,
les Autorités C+,~Hbi(-;nneset Sén~galaises ont tenu à Dakar une
réunion, mt::~-cantla dernière main sur ce traité dl assoc:Lation,
concourant une fois de plus par leurs efforts conjugués, à la
mise au poi.rrt définitive du Socrétariat Exécutif.

Nonsieur le Prosident, Nes Oh-ersCollègues, votre Commission
des Affaires EtrangèrGs vous demande de ratifier CGtraité dl
Association afin de faire dG la "Sénégambie" plus qu'un espoir
mais une r~~.lit,; politique et économi.que sz--
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ASS~.fBL:S!~NATIC,NALE DU SENEGAL------------------------------

2ème LEGISLATURS

1ère SES'ION EXTRAORDINAIRE DE 1967-----------------------------------

IT)ln A P P 0 R T

présenté au nom

de la commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Règlement Intérieur saisie pour avis

sur le

projet de loi nO 34/67 autorisant le Président de la République à ratifier
le traité d'Association entre la Gambie et la République du Sénégal.

Par Bassirou Mabèye DIOUF

Rapporteur.
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Monsieur le président,
Mes chers collègues,

Votre Commission de la Législation, de la Justice,
de l'Administration Générale et du Règlement Intérieur, s'est réunie le
22 Juin 1967 à partir de 10 heures à l'effet d'examiner, entre autres
affaires, le projet de loi nO 34/67 autorisant le Président de la Républi-
que à ratifier le traité d'association entre la Gambie et la République
du Sénégal.

Après avoir entendu un exposé du Commissaire du
Gouvernement complétant le rapport de présentation, vos commissaires ont,
tovr à tour, pris la parole pour se réjouir de la conclusion de ce traité
d' associ at i on , lequel, comme le dit si bien le rapport de présentation,
ne constitue qu'un premier pas dans la voie d'une association plus étroite
entre deux pays frères qui n'ont été séparés que par un accident de
l'histoire.

Ce traité d'association négocié et signé à Bathurst
est l'affirmation concrète de notre volonté de mener à bonne fin notre
politique gambienne, c'est-à-dire notre volonté affirmée de conjuguer
nos efforts et nos moyens pour une meilleure utilisation des potentialités
de nos deux pays en vue d'accélérer l'augmentation généralisée du niveau
de vie de nos populations,

Le préambule du traité met en évidence les éléments
positifs, c'est-à-dire les facteurs économiques, sociaux et politiques qui
nous ont permis de franchir un pas de plus vers la Sénégambie pour laquel-
le nous oeuvrons tous,

Pour veiller avec attention et régularité sur les
affaires qui nous sont communes, le traité prévoit que les chefs de
Gouvernement se réuniront alternativement à Bathurst et à Dakar le deuxième
mardi du mois de Janvier de chaque année,
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Il a été, d'autre part décidé que la conFérence au
sommet soit précédée d'une réunion du Comi té ministériel inter états qui
aura la main mise sur toutes les affaires et sera responsable d~vant la
conférence des chefs de Gouvernement.

Enfin, un secrétariat exécutif dont l'organisation sera
fixée ultérieurement par un protocole a été également décidé.

Monsieur le Président, mes chers collègues, le
projet de loi qui vous est soumis n'a soulevé aucune objection de la part
de vos Commissaires.

Aussi, votre Commission de la législation, de la
justice, de l'Administration Générale et du Règlement Intérieur, saisie
pour avis vous recommande d'autoriser le président de la République à

ratifier le traité d'association entre la Gambie et la République du Sénégal
en adoptant par un vote unanime le projet de loi soumis à votre sanction,
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TRAITE ~IASSOCIATION
ENTRE

LA GAMBIE ET LA REPUBLIQUE DU SENEG--

LE GOUVERNEMENT DE LA GAlI/IBIE,

ET LE GOUVERNElllfENTDE LA REJ?UBLIQillDU SENEGAL,

Considérant les liens étroits d'ordre historique, politique,
économique et social qui unissent les deux pays ;

Désirieux de resserrer ces liens d'amitié et de fraternité
et se félicitant des étapes franchies dans le domaine de la coopération
résultant des accords signés entre les deux pays;

Résolus de continuer à renforoer cette coopération fructu-
euse dans le cadre d'une politique d'étroite association;

Ont d-1cidé de conclure le présent traité intitulé "TRAITE
D'ASSOCIATION" et

Sont oonvenus des dispositions suivantes 1

Article 1. -
Le traité d'assooiation entre la GM/mIE et la République du

SENEGAL a peur but de promouvoir et d'étendre la coordination et la coo-
pération entre les deux pays dans t0us les domaines.
Article_~ -

Les deux Chefs de Gouvernement se rGuniront une fois par
an, alte?nativement à Bathurst et à Dakar en vue de pr~céder à un exa-
men approfJndi des divers aspects de la coopération sénégalo-gambienne.

La réunion ordinaire des Chefs de Gouvernement est fixée
au deuxième mard~ du mois de janvier de chaque année.
Article 3. -

Un Comité ministériel inter-états sén~galo-gambien est ins-
titué. Le Comité étudiera toutes les mesures destinées à renforcer la
coopération et la solidarité entre les 4eux pays et les soumett~ à l'ap-
probation des deux Gouvernements,
Article 4. -

Le Comité ministériel inter-états est composé des ~ünistres
des Affaires Etrangères et de tous les autres ministres intéressés •

•j.
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Ces Ministres peuvent se faire assister de tous experts
de leur choix.
Article 5. -

Le Comité ministériel inter-états se réunit au moins une
fois par an, alternativement au Sénégal et en Gambie.
Article 6. -

Le Comité ministériel inter-étaGs aura s')us son autorité
toutes les commissions créées par les accords antérieurs sénégalo-
gambiens •.
Article 7. -

Le Comité ministériel inter-états est assisté d'un secrét~ir(
exécutif nommé par décision conjointe des deux Gouvernements.

L'organisation du Secrétariat sera fixée ultérieurement par
un protocole.
Article 8. -

Le présent traité entrera en vigueur dès l'échange des ins-
truments de ratification entre les deux pays.
Article 9. -

Les deux Gouvernemen~adresseront copie du présent traité
à Monsieur le Secrétaire Général des Nations Unies et à Monsieur le
Secrétaire Général Administratif de l'O.U.A.

Fait à Bathurst

en double exemplaire.-le 19 Avril 1967
en langues anglaise et française
les deux textes faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEIVŒNT DE LA
GAMBIE

POUR LE GOUVERNTI~NT DE LA
REPUBLIQUE DU SENEGAL

Sir Dawda DIAVUill.ù. Leopold Sédar SE~GHOR
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